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 PLAN DE FILIERE REGIONAL OVIN VIANDE 2023-2027 

AXE B  

Action B.5 Soutenir l’investissement des élevages touchés par la FCO8 

Type de 
crédits 

X Investissement                                           Fonctionnement 

CLIMAT Oui – partiel/investissements productifs (30%) 

 
 

Contexte et 
problématique de 

filière 

Présente sur le territoire national depuis plusieurs années, la fièvre catarrhale ovine (FCO, maladie virale 

touchant les ruminants domestiques et sauvages) a connu un fort regain l’été dernier, par la diffusion 

d’un nouveau variant (dit sérotype 3), qui s’est d’abord répandu en Europe du Nord, avant d’être identifié 

sur le sol français début août. 

Un premier foyer de fièvre catarrhale ovine de sérotype 3 a été confirmé en France le 5 août dans le 

département du Nord. L’épidémie s’est propagée à très grande vitesse depuis lors. La région Auvergne-

Rhône-Alpes est à ce jour concernée par le sérotype 8, qui concerne tous les départements, mais le 

sérotype 3 est présent dans plusieurs départements frontaliers de notre région. 

La FCO cause aujourd’hui des dommages catastrophiques pour les filières ruminantes régionales : 

- Le taux de moyen de mortalité des ovins oscille entre 10 et 15%, avec dans certains secteurs 

des pertes de l’ordre de 40 à 50% ; 

Les pertes indirectes sont conséquentes, avec des avortements, des baisses de fertilité des animaux, des 

baisses de production, … 

Bilan action 
antérieure 

Sans objet 

Objectifs 
stratégiques 

- Recapitaliser les troupeaux suite au passage de la FCO8 
- Retrouver un potentiel de production dans les élevages touchés par la FCO8 

Descriptif détaillé 
l’action et sous 

actions 

Aide exceptionnelle forfaitaire en investissement aux éleveurs d’Auvergne-Rhône-Alpes touchés par la 
FCO8 et ayant réalisé des investissements productifs dont ils remboursent des encours d’emprunts. 

Calendrier de 
réalisation  

Août 2024 – Décembre 2025 

Porteur du projet  Eleveurs dont le siège est situé en Auvergne Rhône-Alpes 

Bénéficiaires 
éligibles et 
inéligibles 

- Élevage de plus de 50 brebis dont le siège social est en région Auvergne Rhône Alpes. Les 

entreprises en difficulté (procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire) ne seront 

aidées que si elles sont en capacité de fournir une attestation d’emprunt bancaire en 

investissement.  

- Eleveurs ayant vaccinés FCO-8 ou ayant la volonté de vacciner FCO-8 

- Eleveurs dont l’exploitation a été déclarée foyer FCO-8 

- Eleveur ne justifiant pas d’achat B1 en 2025 (non cumul des aides B1/B5 du plan de filière) → 
Pas de demande de paiement demandée pour l’année 2025 dans le cadre de la B1 

- Eleveurs ayant justifié de la reconstitution du cheptel (acquisition ou croît interne) 

Partenaires 
Techniciens des structures COFIL (Chambres Agriculture, Organisation de Producteurs, Organisme de 
Sélection) 

Dépenses éligibles 
et non éligibles 

Les dépenses éligibles correspondent à la part de capital remboursé ou à rembourser sur la période 2024-
2025 pour des emprunts relatifs aux projets d’investissement suivants : bâtiment d’élevage (y compris 
de stockage) et équipements intérieurs, matériels productifs, acquisition de parts sociales liée à une 
installation, achat de cheptel. 

Modalités 
d’intervention 

Le montant de l’aide est plafonné au nombre d’animaux achetés ou conservés entre le 01/08/2024 et la 

date de dépôt de la demande d’aide, sur la base d’un montant de :  

- 50€ par agnelle achetée ou conservée (agnelles de moins de 12 moins) 

- 250 € pour un bélier (agneaux ou antenais de moins de 24 mois (génotypage tremblante 

ARR/ARR)) 

 

Possibilité de cumuler une demande pour l’achat d’agnelles et pour l’achat de béliers. 
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Cas particulier des jeunes agriculteurs, nouveaux installés et nouveaux détenteurs (en année 2023 / 

2024) : 

- 80€ par agnelle achetée ou conservée  
- 300 € pour un bélier 

 

Plancher (aide minimale par éleveur) : 500 €, conformément au Règlement des subventions de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Plafond (aide maximale par éleveur) : nombre de brebis mortes entre le 01/08/2024 et le 31/12/2024 

pour cause de FCO8. 

 

Ex plafond lié aux emprunts : Éleveur basé en AURA, ayant un montant de capital à 

rembourser de 1 000 € en 2024/2025, déclaré foyer FCO8 et ayant un bon de commande de 

vaccin FCO8 en attente, ayant perdu 50 brebis entre août et décembre 2024 et ayant conservé 

/ acheté 30 agnelles (non nouveau détenteur) → Peut demander une aide de 1 000 € (plafond 

lié à ses emprunts car 30 agnelles *50 = 1 500 € > montant de capital à rembourser en 

2024/2025)   

 

Ex plafond lié aux achats / conservation : Éleveur basé en AURA, ayant un montant de capital 

à rembourser de 1 000 € en 2024/2025, déclaré foyer FCO8 et ayant un bon de commande 

de vaccin FCO8 en attente, ayant perdu 50 brebis entre août et décembre 2024 et ayant 

conservé / acheté 15 agnelles (non nouveau détenteur) → Peut demander une aide de 750 € 

(plafond lié aux achats, 15 * 50 € < 1 000 € montant de capital à rembourser) 

 

Ex plafond lié aux achats / conservation : Éleveur basé en AURA, ayant un montant de capital 

à rembourser de 3 000 € en 2024/2025, déclaré foyer FCO8 et ayant un bon de commande 

de vaccin FCO8 en attente, ayant perdu 50 brebis entre août et décembre 2024 et ayant 

conservé / acheté 10 agnelles + 3 béliers (nouveau détenteur) → Peut demander une aide de 

1 700 € (plafond lié aux achats, 10 * 80 € + 3 * 300 € < montant de capital à rembourser)   

 

Ex plafond lié au nombre de brebis mortes entre le 01/08/2024 et le 31/12/2024 : Éleveur 

basé en AURA, ayant un montant de capital à rembourser de 3 000 € en 2024/2025, déclaré 

foyer FCO8 et ayant un bon de commande de vaccin FCO8 en attente, ayant perdu 30 brebis 

entre août et décembre 2024 et ayant conservé / acheté 40 agnelles + achat de 3 béliers 

(nouveau détenteur) → Peut demander une aide de 2 400 € (plafond lié au nombre de brebis 

mortes, 30 * 80 € < montant de capital à rembourser et achats)   

 

Conditions 
d’éligibilités 

- Pas de transparence GAEC  

- Le montant d’aide notifié sera le montant maximum d’aide attribuée. 

Modalités de 
dépôt des 
demandes 

Portail des aides  
Dépôt par un intermédiaire : au choix de l’éleveur saisie directe de la demande ou via une prestation 
intermédiaire    
Convention de reversement : Non  

Principes de 
sélection des 

projets et 
d’arbitrages 
budgétaires 

 

X Instruction directe  

X Au fur et à mesure de la réception des dossiers dans la limite de l’enveloppe  

Critères de priorisation : Nouveau détenteur (2023/2024), JA, NI + avis du COFIL si besoin 

 

Pièces à joindre 
pour la demande 

de subvention 

 

• Aides ovines 2024 

• Si nouvel installé en 2024 et pas d’aide ovine 2024 : justificatif technique signé par éleveur et 

technicien pour justifier de la détention d’au moins 50 brebis en 2024. 

• Engagement du demandeur 

• Attestation d'affiliation MSA de moins de 3 mois 
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• Si concerné, les justificatifs nouveau détenteur / JA / NI : attestation EDE ou demande 

d’attribution d’un numéro Pacage 

• Résultats de l’analyse PCR FCO 8 pour montrer que foyer FCO8 

• Facture vaccin FCO8 ou bon de commande vaccin FCO8 pour montrer que l’éleveur a vacciné 

ou a la volonté de vacciner  

• Liste des brebis mortes pour cause FCO8 entre le 1er août 2024 et le 31 décembre 2024 signée 

par l’éleveur 

• Attestation bancaire justifiant du montant du capital à rembourser sur la période 2024/2025 

(ex : tableau d’amortissement) 

• Dans le cas d’achats d’agnelles / béliers, des copies des factures certifiées payées par l’éleveur. 

Les factures doivent être payées avant la date de dépôt de dossier et doivent aussi être signées 

par un technicien 

• Copie des COQ (Certificat d’Origine et de Qualification) pour l’achat de béliers  

• Pour croit interne, liste des agnelles gardées attestée par un technicien 

• Relevé d’identité bancaire 

• Attestation de minimis 

Budget 
prévisionnel de 
l’action sur la 

durée du 
programme 

 

 

Nature des 
dépenses 

I/F 
Type de 
coûts 

Dépense HT Forfait  
Financement 

régional demandé 

Part de capital 
remboursé ou à 

rembourser sur la 
période 2024-

2025 

I 
Coûts 
directs 

Plafond d’aide 
par animal 
acheté / 
conservé 

50 € / agnelle (si JA : 80 €) 

250 € / bélier (si JA : 300 
€) 

1 500 000 € 

Co-financeurs Autofinancement éleveur, aides départementales 

Evaluation 
Indicateurs de 

suivi et de 
résultats 

Valorisation des 
résultats 

- Nombre de reproducteurs achetés / gardés 
- Nombre de brebis perdues pour cause de FCO8 

Cadre 
règlementaire 

Régime d’aide de minimis agricole 

Informations 
complémentaires 

 

 
 

 
 


